
ASSOCIATION «  LES AMIS DE MARY CASSATT » 
 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
DU 29 Novembre 2003 

 
 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire de l‘Association s’est réunie à la salle 
multifonctions de Saint-Léger en Bray, sous la présidence de Monsieur Jean-Eric 
MENARD. 
 
Ordre du Jour :  
 
Modification des statuts adoptés lors de la création de l’Association. 
 
Les statuts dans leur nouvelle version ( consultable sur le site Internet) sont adoptés à 
l’unanimité. 
 
Adoption d’un Règlement Intérieur 
 
Le texte du Règlement Intérieur a été adopté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale Extraordinaire est levée. 
 
Rapport moral du Président : 
 
L’Association a vécu selon les statuts qu’elle s’était fixé depuis l’Assemblée Générale 
du 25 janvier 2003, après l’Assemblée constitutive du mois de décembre 2002. 
Les organes représentatifs ( bureau, conseil d’administration, etc…) se sont réunis à 
11 reprises au cours de l’année. 
Il convient de rappeler les objectifs initiaux de l’Association qui ont été suivis d’effet ou 
qui sont en projet : 
 
 * Circuit «  Mary CASSATT » et Carte Touristique de l’Oise, en action conjointe 
avec le Comité Départemental du Tourisme de l’Oise. L’Office du Tourisme de l’Oise a 
mis au point un circuit «  Autour de Mary CASSATT ». 
 
 * 14 juin 2003 à la date anniversaire du décès de Mary CASSATT, le Président 
a déposé une gerbe sur sa tombe, a prononcé une allocution, puis les membres de 
l’Association ont été reçus au Château Beaufresne. 
 

* ( A venir prochainement) Mise en place de panneaux visuels en extérieur pour 
signaler la présence de Mary CASSATT ( Château Beaufresne, l’étang, le cimetière, 
Château de Bachiviliers) . La maquette sera soumise au Conseil Général qui a 
accordé des crédits. Projet prévu pour le premier trimestre 2004. 
 
 * Développement des relations avec l’Association du Moulin Vert : après le 
décès récent du Président BURGARD, le Président de l’Association Mary CASSATT a 
rencontrée, lors de la Journée du Patrimoine, le nouveau Président du Moulin Vert et 
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cette rencontre a été très amicale et encourageante. 
 
 * Relations avec les Etats-Unis : M. JONES a relaté que le Comité du 
Catalogue Raisonné de l’œuvre de Mary CASSATT domicilié à la Galerie ADELSON 
de New-York a appris avec intérêt l’existence de notre Association et envisage une 
visite au Mesnil-Théribus. Madame MONTEL a évoqué un projet concernant Mary 
CASSATT à l’Université de Miami. 
 

* Site Internet de l’Association Mary CASSATT : Les prochains mois doivent 
voir la mise au point et l’évolution du site qui a été ouvert et qui doit s’enrichir et se 
perfectionner. 
 

* Entretien de la tombe de Mary CASSATT : L’état actuel d’entretien est 
satisfaisant et il convient de féliciter le Moulin Vert à ce sujet. M. BRIGNON a 
manifesté sa satisfaction sur un point qui lui tient à cœur. 

 
 
Ce rapport moral a été mis aux voix et approuvé à l’unanimité. 
 
 
Rapport Financier du Trésorier 
Ce rapport a été mis aux voix et approuvé à l’unanimité. 
 
 
Fixation du montant de la cotisation annuelle 
Il a été décidé à l’unanimité de maintenir la cotisation annuelle à 10 €. 
 
 
Renouvellement du tiers sortant des Administrateurs 
 
M. GRANDFILS se représente et est réélu à l’unanimité. 
M. MENARD se représente et est réélu à l’unanimité. 
Mme Marguerite CARON se représente et est réélue à l’unanimité. 
M. BRIGNON ne se représente pas. 
Melle Marianne CARON se présente et est élue à l’unanimité. 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’Assemblée Générale est levée. 
 
 


